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X ANNONCES 93 JUDICIAIRES ET LÉGALES Mardi 8 octobre 2024

Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Marchés

+de90000Euros

Section 1 : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur :

HÔPITAUX UNIVERSITAIRES

PARIS SEINE-SAINT-DENIS

Type de Numéro national d’identification :

SIRET

N°Nationald’identification :26750045200565

Ville : Bobigny

Code Postal : 93009

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Lien vers le profil d’acheteur :

https://www.marches-publics.gouv.fr

Identifiant interne de la consultation :

24AVC53TVX

Intégralité des documents sur le profil d’ache-

teur : Oui

Utilisation demoyens de communication non

communément disponibles : Non

Nom du contact : Loubna MZOURI

Adresse mail du contact :

Avc-cellule.marches@aphp.fr

Numéro de téléphone du contact : +33

148955850

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée

ouverte

Conditions de participation :

Aptitude à exercer l’activité professionnelle -

conditions /moyens de preuve : Le formulaire

DC1 ou équivalentt, Le formulaire DC2 ou

équivalent,

Déclaration concernant le chiffre d’affaires glo-

bal du candidat et, le cas échéant, le chiffre

d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet

du marché public, portant au maximum sur

les trois derniers exercices disponibles en fonc-

tion de la date de création de l’entreprise ou du

début d’activité de l’opérateur économique,

dans la mesure où les informations sur ces

chiffres d’affaires sont disponibles;

Capacité économique et financière - condi-

tions / moyens de preuve : Déclarations ap-

propriéesdebanquesou, le cas échéant, preuve

d’une assurance des risques professionnels

pertinents;

Capacités techniques et professionnelles -

conditions / moyens de preuve : Déclaration

indiquant les effectifsmoyens annuels du can-

didat et l’importance du personnel d’encadre-

ment pour chacune des trois dernières années

;

Liste des travaux exécutés au cours des cinq

dernières années, appuyée d’attestations de

bonne exécution pour les travaux les plus im-

portants. Ces attestations indiquent le mon-

tant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux

et précisent s’ils ont été effectués selon les

règles de l’art etmenés régulièrement à bonne

fin ;

Les expériences et référencesprofessionnelles,

détaillées et contrôlables, portant sur des pres-

tations similaires, réalisées en ERP en activi-

té et sous exigences similaires (prévention des

risques et des infections nosocomiales).

Le candidat fournira toutes pièces attestant

de ces capacités (certificats professionnels,

certification ISO, agréments ou autres) notam-

ment, les qualifications Qualibat / Qualifelec

attendues ou équivalence démontrée rigou-

reusement et part une documentation précise

et fiable: QUALIBAT :

Lot 06Plomberie Installations sanitairesQUA-

LIBAT 5113 / Installation thermique de Génie

Climatique QUALIBAT 5313 / Installation aé-

raulique et de conditionnement d’air QUALI-

BAT 5413

Technique d’achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :

04 novembre 2024 à 12 h 00

Présentation des offres par catalogue électro-

nique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d’attribution sans négociation : Oui

L’acheteur exige la présentation de variantes

: Non

Critères d’attribution : Valeur technique

- 60%

Prix - 40%

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : Construction d’une tour

ascenseur bâtiment Larrey A - Lot 6 - Plom-

berie sanitaires, chauffage ventilation

Code CPV principal

Descripteur principal : 45000000

Type de marché : Travaux

Description succincte du marché : Marché

forfaitaire

Le délai global d’exécution des travaux est de

08 mois 1 mois de préparation en plusieurs

phases à partir de la date fixée par l’ordre de

service prescrivant à l’entrepreneur de com-

mencer l’exécution des travaux.

Lieu principal d’exécution du marché :

Bobigny

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout

ou partie du marché : Non

Marché alloti : Non

Section 6 : Informations

Complémentaires

Visite obligatoire : Oui

Détail sur la visite (si oui) :Il vous appartient de

contacter : Mme TAMAZIRT au 01 4895 71 77

ou par courriel : taous.tamazirt@aphp.fr ; ouM.

GONZALES au 01 48 95 58 35 ou par cour-

riel : ludovic.gonzales@aphp.fr

Autres informations complémentaires : Seule

la transmissionpar voie électroniqueà l’adresse

suivante : https://www.marches-publics.gouv.

fr/ est autorisée.

La signature de l’offre est possible mais n’est

pas obligatoire. Seul le candidat informé que

son offre est retenue est tenu de la signer.

Conformément à l’article R2123-5 du code de

la commande publique, le pouvoir adjudica-

teur se réserve le droit de négocier le ou les

candidats les mieux classés, sur tout ou par-

tie des éléments composant leur offre. L’ac-

cord-cadre pourra également être attribué sur

la base des offres init iales (sans

négociation).

Relance lot 6 de la consultation 24AVC47TVX

(infructueux)

Date d’envoi du présent avis : 04/10/2024

Mots clés: Ascenseur Plomberie (travaux)

Avisdivers

AVIS DE MISE À

DISPOSITION DU PUBLIC

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU

PLAN LOCAL D’URBANISME

INTERCOMMUNAL (PLUI) D’EST

ENSEMBLE

Par arrêté endate du21/12/2023, le président

de l’EPT Est Ensemble a prescrit la modifica-

tion simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble,

avec pour unique objet d’adapter les disposi-

tions règlementaires de la parcelle occupée par

les Tours Mercuriales, située sur la Commune

de Bagnolet, et ainsi permettre la réalisation

d’un projet de redéveloppement.

Par délibération endate du26/03/2024, l’EPT

Est Ensemble a décidé la réalisation d’une éva-

luation environnementale et défini les moda-

lités de concertation de la modification

simplifiée n°2.

Par délibération endate du25/06/2024, l’EPT

Est Ensemble a défini lesmodalités demise à

disposition du projet de modification simpli-

fiée n°2 auprès du public et tiré le bilan de la

concertation.

La mise à disposition du public se déroulera

du 28/10/2024 au 29/11/2024 inclus.

L’autorité compétente responsable du projet

est l’Établissement Public Territorial (EPT) Est

Ensemble, dont le siège est situé 100, avenue

Gaston-Roussel, 93230 Romainville. Toute

information relative au projet de modification

simplifiée n°2 du PLUi d’Est Ensemble ou à la

présentemise à disposition du public peut être

obtenue auprès de la Direction de l’Aménage-

ment et des Déplacements de l’EPT Est En-

semble au 01 83 74 58 46, mais également

à la Direction Développement Territorial de la

commune de Bagnolet au 01 49 93 60 60.

Le dossier demodification simplifiée n°2, com-

prenant le projet demodification, son évalua-

tion environnementale, les avis reçus

(PersonnesPubliquesAssociées /MissionRé-

gionale d’Autorité Environnementale) et les

pièces administratives, ainsi qu’un registre pa-

pier sur lequel les observations pourront être

consignées, sera mis à disposition du public

aux adresses suivantes :

- Hôtel de Territoire de l’EPT Est Ensemble si-

tué 100, avenueGaston-Roussel, 93230Ro-

mainville (du lundi au vendredi de 8h à 18h)

- Hôtel de Ville de Bagnolet, Accueil de la Di-

rection Développement Territorial, situé Place

Salvador-Allende, 93 170 Bagnolet (du lundi

au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h).

Durant la période demise à disposition du pu-

blic, les observations peuvent également être

adressées par lettre à l’attention de Monsieur

le Président de l’Établissement Public Territo-

rial d’Est Ensemble à l’adresse suivante : Di-

rect ion de l ’Aménagement et des

Déplacements, Hôtel de Territoire, 100, ave-

nue Gaston Roussel 93 232 ROMAINVILLE

Cedex ou par courrier électronique à l’adresse

: plui@est-ensemble.fr

Le dossier de modification simplifiée n°2 du

PLUi d’Est Ensemble seramis en ligne durant

toute la période de lamise à disposition sur les

sites internet de :

- l’EPT Est Ensemble, à savoir https://www.

est-ensemble.fr/

- la commune de Bagnolet, à savoir : https://

www.ville-bagnolet.fr/

à l’issue de lamise à disposition, un bilan sera

réalisé. Ensuite, l’EPTEst Ensemble, après avoir

tiré le bilan de cette mise à disposition, pour-

ra approuver la modification simplifiée n°2 du

PLUi, le cas échéant, éventuellement modifié

pour tenir compte des avis et observations.

Au plus tard à la date de la publication de la

décision et pendant une durée minimale de 3

mois, le bilan de la mise à disposition du pu-

blic sera consultable sur le site internet de l’EPT

Est Ensemble et de la commune de

Bagnolet.

Diverssociété

VDL CONSEIL JURIDIQUE29 Boulevard

Jean Jaurès - 45000 ORLEANSTél :

02.85.29.35.74

M.L.C.

Société par actions simplifiée en

liquidation Au capital de 7 600 Euros

Siège social : 23, rue de la République

93100 MONTREUIL

Siège de liquidation : 23, rue de la

République 93100 MONTREUIL

443 937 461 RCS BOBIGNY

DISSOLUTION

Aux termes d’une décision en date du

30.09.2024, l’AssociéeUnique a décidé la dis-

solution anticipée de la Société à compter du

30.09.2024 et samise en liquidation amiable

sous le régime conventionnel.

MadameMartine ROHMER, demeurant MON-

TREUIL 93100 23, rue de la République, As-

sociée Unique, exercera les fonctions de

liquidateur pour réaliser les opérations de li-

quidation et parvenir à la clôture de celle-ci. Le

siège de la liquidation est fixé 23, rue de la Ré-

publique 93100 MONTREUIL.

C’est à cette adresse que la correspondance

devra être envoyée et que les actes et docu-

ments concernant la liquidation devront être

notifiés. Les actes et pièces relatifs à la liqui-

dation seront déposés auGreffe du Tribunal de

commerce deBOBIGNY, en annexe auRegistre

du commerce et des sociétés.

Pour avis Le Liquidateur

BDF BATIMENT

SASU au capital de 1000 €

Siege social :

127 BIS AVENUE JEAN JAURÈS

93300 AUBERVILLIERS

899 497 812 RCS BOBIGNY

En date et à effet au 1er octobre 2024, l’As-

socié unique a décidé de transférer le siège so-

cial au 09-11 avenue Michelet 93400

SAINT-OUEN.

Mention faite au RCS de BOBIGNY

Publiez votre

ANNONCE LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires

certifiés pour une

annonce conforme

Attestation de parution

pour le greffe immédiate

et gratuite

Paiement

100% sécurisé

Affichage

en temps réel

LES MARCHÉS PUBLICS

Consultez aussi nos annonces sur

http://avisdemarches.leparisien.fr

Optimisez

votre communication, publiez vos annonces

d’enquête Publiques

dans

01 87 39 82 96

legales2@Leparisien.fr

qwam_in


